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 Règlement de l’UE contre la déforestation et la dégradation des forêts (RDUE) 
Informations à l’attention des fournisseurs souhaitant exporter du bois et des produits bois
Version juin 2026
Pourquoi recevez-vous ce document ?
Notre entreprise importe du bois et des produits bois dans l'Union européenne.
À compter du 30 décembre 2026, le Règlement de l'Union européenne contre la déforestation et la dégradation des forêts (RDUE) imposera aux entreprises qui importent du bois dans l'Union européenne de démontrer que les produits qu'elles mettent sur le marché européen :
· sont d'origine légale ;
· sont exempts de déforestation ;
· sont exempts de dégradation des forêts (pour les produits bois) depuis le 31 décembre 2020.
Avant toute importation, nous devrons mettre en œuvre un système de diligence raisonnée (évaluation des risques) et soumettre une Déclaration de Diligence Raisonnée (DDR) sur le Système d’Information de la Commission européenne.
Votre coopération est donc indispensable. Les informations et documents que vous nous transmettrez nous permettront de démontrer la conformité de vos produits et de poursuivre nos échanges commerciaux.
Sans ces informations, nous ne serons pas en mesure d'importer vos produits dans l'Union européenne.
Le RDUE s'applique aux produits issus d'arbres récoltés à partir du 29 juin 2023 et mis sur le marché de l'Union européenne à compter du 30 décembre 2026.
Le texte du règlement est disponible [ici]. La liste des produits concernés figure à l'annexe I.
Les produits accompagnés d'une licence FLEGT ou d'un permis CITES restent soumis aux exigences du RDUE.

Les informations que nous vous demandons de nous fournir
Afin de nous permettre de satisfaire aux exigences du RDUE, nous vous remercions de nous transmettre les informations suivantes pour chacun des produits exportés :
1. Le nom scientifique des essences ;
2. Le pays (et, si nécessaire, la région) de récolte ;
3. Les coordonnées géographiques des parcelles de récolte ;
4. La date ou la période de récolte ;
5. Les documents démontrant la légalité de la récolte ;
6. Les documents démontrant que le bois est exempt de déforestation.
Les pages suivantes expliquent pourquoi ces informations sont nécessaires et précisent les documents qui pourront être demandés.
En l'absence de ces informations, nous pourrions être dans l'impossibilité d'importer vos produits dans l'Union européenne. Les marchandises pourraient être bloquées par les autorités compétentes, entraînant des retards, des frais de stockage ou un refus d'importation.
1. Essence du bois (nom scientifique)
Le RDUE exige que toutes les essences de bois soient identifiées avec précision.
Que devez-vous nous fournir ?
Le nom scientifique complet (genre + espèce) de toutes les essences contenues ou susceptibles d'être contenues dans le produit.
Exemples :
· Pinus radiata
· Eucalyptus globulus
Les désignations générales telles que Pinus spp. ou Eucalyptus spp. ne sont pas suffisantes.
Merci de vérifier que le nom scientifique indiqué sur vos documents commerciaux correspond bien au bois livré.
À noter que les autorités européennes peuvent vérifier les essences au moyen d'analyses microscopiques ou génétiques.
2. Pays de récolte
Le niveau de risque de déforestation ou d'illégalité peut varier d'un pays à l'autre, voire d'une région à l'autre.
Que devez-vous nous fournir ?
· le pays de récolte de chaque essence ;
· lorsque cela est pertinent, la région de récolte.
Lorsque plusieurs pays ou régions sont concernés, merci de préciser clairement l'origine de chaque lot.
Les autorités européennes peuvent vérifier l'origine géographique du bois au moyen d'analyses isotopiques ou génétiques.
3. Coordonnées géographiques des terrains de récolte
La géolocalisation est une exigence obligatoire du RDUE.
Elle permet de vérifier que le bois provient de parcelles conformes aux exigences du règlement.
Que devez-vous nous fournir ?
Les coordonnées géographiques de toutes les parcelles où le bois a été récolté.
· Parcelle ≤ 4 hectares : un point GPS est suffisant.
· Parcelle > 4 hectares : un polygone décrivant le contour de la parcelle est requis.
Les coordonnées doivent :
· être exprimées en latitude / longitude ;
· comporter au minimum 6 décimales ;
· être fournies au format GeoJSON lorsque cela est possible ;
· utiliser le système de coordonnées WGS84 (EPSG:4326).
Nous utiliserons ces coordonnées pour compléter notre Déclaration de Diligence Raisonnée dans le système d'information de la Commission européenne.
Nous vous remercions de vérifier que les coordonnées correspondent bien aux parcelles ayant fourni le bois exporté. Lorsque plusieurs parcelles sont concernées, merci de nous communiquer l'ensemble des coordonnées correspondantes.
4. Date ou période d’abattage
Le RDUE exige que la date ou la période de récolte soit connue pour chaque parcelle de récolte. Cette information permet notamment de vérifier que le bois n'a pas été récolté sur une parcelle ayant fait l'objet d'une déforestation ou d'une dégradation des forêts après le 31 décembre 2020.
Que devez-vous nous fournir ?
Pour chaque parcelle de récolte, merci de nous communiquer :
· la date de récolte, lorsqu'elle est connue ;
· ou, si cela est plus approprié, la période de récolte correspondant à la durée des opérations d'exploitation.
Merci de veiller à ce que les dates de récolte soient cohérentes avec les autres documents transmis (bons de livraison, factures, documents de transport, etc.).
Les autorités européennes peuvent utiliser des outils d'observation satellitaire afin de vérifier que les opérations de récolte correspondent aux informations déclarées.
5. Preuves de légalité de l’exploitation forestière
Le RDUE exige que le bois ait été récolté conformément à la législation applicable dans le pays de production.
Cette législation couvre notamment :
· les droits fonciers et les droits d'exploitation forestière ;
· la protection de l'environnement ;
· la gestion forestière et la conservation de la biodiversité, lorsqu'elles sont directement liées à la récolte du bois ;
· les droits des tiers ;
· le droit du travail ;
· les droits de l'homme protégés par le droit international ;
· le principe du consentement libre, préalable et éclairé (CLIP/FPIC), lorsqu'il est applicable ;
· les réglementations fiscales, douanières et de lutte contre la corruption.
Que devez-vous nous fournir ?
Les documents à fournir dépendent :
· de la législation applicable du pays de récolte ;
· des risques identifiés dans votre chaîne d'approvisionnement.
Toutes les exigences légales ne sont pas nécessairement pertinentes dans chaque situation. Par exemple, pour le bois provenant de pays où il n'existe pas d'indication d'exploitation forestière illégale ou de risque particulier en matière de légalité, certains justificatifs complémentaires peuvent ne pas être nécessaires. 
Pour vous aider à identifier les exigences légales applicables dansle pays de récolte ainsi que les principaux documents de légalité susceptibles d'être demandés, nous vous invitons à consulter les fiches pays du Timber Trade Portal. Elles présentent, pour chaque pays producteur, le cadre réglementaire, les documents de légalité et les principales exigences applicables au secteur forestier.
Si votre gestion forestière ou votre chaîne d'approvisionnement est couverte par un système de certification ou de vérification indépendant reconnu (par exemple FSC® ou PEFC™), nous vous invitons à nous transmettre les certificats, rapports d'audit publics et indiquer le numéro de certificat sur la facture et bon de livraison.
Dans de nombreux cas, ces systèmes peuvent apporter une part importante des preuves nécessaires pour démontrer la légalité et ainsi limiter le nombre de documents complémentaires que nous devrons vous demander. Toutefois, nous devrons vérifier que la certification couvre bien les exigences légales applicables et qu'aucun risque particulier n'a été identifié.
Lorsque des informations complémentaires sont nécessaires, nous pourrons notamment vous demander :
· les permis ou autorisations d'exploitation forestière ;
· les documents relatifs aux concessions forestières ou aux droits fonciers ;
· les documents officiels de transport ;
· les documents fiscaux ou douaniers ;
· les documents relatifs au respect des droits des travailleurs, des communautés locales ou des peuples autochtones, lorsque cela est applicable ;
· tout autre document exigé par la législation du pays de production.
Merci de nous transmettre également les documents assurant la traçabilité entre la parcelle de récolte et le produit exporté (factures, bons de livraison, documents de transport, etc.).
Ces documents doivent être cohérents avec :
· les essences déclarées ;
· les volumes exportés ;
· les dates de récolte ;
· les parcelles de récolte concernées.
À noter : un bois accompagné d'une licence FLEGT valide est considéré comme satisfaisant à l'exigence de légalité du RDUE. Toutefois, cette licence ne dispense pas de satisfaire aux autres exigences du règlement, notamment celles relatives à l'absence de déforestation et à la mise en œuvre de la diligence raisonnée.
6. Preuves de conformité « zéro déforestation »
Le RDUE exige que le bois et les produits bois mis sur le marché de l'Union européenne soient :
· exempts de déforestation ;
· et, pour les produits bois, exempts de dégradation des forêts après le 31 décembre 2020.
Nous devons être en mesure de démontrer cette conformité avant toute importation.
Que devez-vous nous fournir ?
Les coordonnées géographiques des parcelles constituent l'information essentielle permettant de vérifier la conformité des zones de récolte.
Si vous disposez déjà d'informations démontrant que les parcelles sont conformes au RDUE, nous vous invitons à nous les transmettre.
Ces informations peuvent notamment comprendre :
· des analyses satellitaires ou d'autres outils d'observation satellitaire ;
· des plans de gestion forestière ;
· des documents démontrant la régénération ou la gestion durable de la forêt après la récolte ;
· des rapports d'audit ;
· des certificats FSC® ou PEFC™ ;
· toute autre information fiable démontrant que les parcelles n'ont pas fait l'objet d'une déforestation ou d'une dégradation des forêts après le 31 décembre 2020.
Pour les produits provenant de pays classés par l'Union européenne comme présentant un faible risque, le RDUE prévoit une diligence raisonnée simplifiée. Toutefois, les coordonnées géographiques restent obligatoires et nous devrons prendre en considération toute information crédible indiquant un éventuel risque de non-conformité.
Plus les informations que vous nous transmettrez seront complètes, précises et fiables, plus nous pourrons démontrer facilement la conformité de vos produits au RDUE et limiter les demandes d'informations complémentaires.
Si vous avez des questions concernant les informations ou documents à fournir, nous vous invitons à nous contacter. Nous restons à votre disposition pour vous accompagner dans la mise en œuvre de ces nouvelles exigences.

Bon pour engagement:

Nom et signature de l'engagé:
Date:
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